
 

 
 
  
 
  
 
 
 
 

OPERATEUR REGLEUR 
H/F 

 
Chaque jour, les femmes et les hommes du groupe Thermocompact (groupe Thermo-Technologies) s’engagent 
à développer des solutions toujours plus innovantes en métallurgie fine, pour accompagner les industries de 
pointe dans leurs défis économiques, technologiques et environnementaux. De l’aérospatiale à la 
microchirurgie, en passant par les télécommunications, la robotique, la mécanique de précision… nos produits 
et services à haute valeur ajoutée sont conçus sur mesure, dans nos sites français et internationaux. 
 
Aujourd’hui, Thermo-Technologies est plus que jamais au cœur d’une révolution énergétique mondiale où la 
décarbonation et l’électrification jouent un rôle essentiel. Pour concrétiser son ambition, début 2024 le groupe 
a mis en œuvre sa feuille de route à 2030 et sa nouvelle organisation, et recherche les talents désireux d’en 
être acteurs. 
 
MISSIONS 
 
Chez Thermocompact, nous recherchons un(e) opérateur régleur/ opératrice régleuse passionné(e) par la 
technologie et la précision. Dans ce rôle, vous serez responsable de régler, surveiller et entretenir nos machines, 
tout en garantissant des normes de qualité exceptionnelles. 

 
Vos responsabilités clés seront les suivantes : 

– Assurer le démarrage et l’approvisionnement des machines 
– Réaliser les réglages nécessaires pour respecter les caractéristiques techniques 
– Réaliser les contrôles qualité et les enregistrements de suivi de la production 
– Identifier les dysfonctionnements et proposer des solutions d’amélioration 
– Respecter les délais et critères de qualité 
– Effectuer la maintenance de 1er niveau 

PROFIL 
 

- Expérience précédente d’au moins 2 ans en industrie mécanique 
- Connaissances appréciées en électrotechnique 
- Esprit d’équipe, souci du détail et engagement envers la sécurité 

 
=> horaires de travail : 2×8 

 
Informations complémentaires  
 
Nous rejoindre, c’est aussi bénéficier de nombreux avantages : 
– Prime de fin d’année 
– Diverses primes liées à vos conditions de travail 
– Un forfait mobilité douce 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
– Des tickets restaurant à 11,80 € pris en charge à 60 % par TC (ou panier repas) 
– Une mutuelle prise en charge à 75 % 
– Une prévoyance 
– Intéressement et participation 
– Avantages CSE 
– Chèques vacances 
– Un compte épargne temps 
– Congés d’ancienneté 
 

 
 
 

 


